
N° 
Entretien 

(E) 

Demandeur Objet de la demande 

E 29 

28 
septembre  

M INGARGIOLA 

Parcelles B 545 
et 1469 

LES COLLES 

A le projet de créer une activité en lien avec le patrimoine bâti et arboré 
autour de l’histoire de l’olivier. Cabanon sur la parcelle qui nécessiterait 
un agrandissement pour accueillir le public. Le règlement de la zone N qui 
s’applique aux parcelles objet de la demande ne le permet pas. 
Informations complémentaires : projet présenté à la municipalité qui 
semble favorable. 

  

 



N° 
Entretien 

(E) 

Demandeur Objet de la demande 

E 30 

28 
septembre  

Mme RIDEAU 
Isabelle 

Parcelles 36  37-
38-39-40-41-42-
43-44-45  

VALAURY 

- Est favorable à l’OAP N°2 qui a été travaillée en concertation entre 
la ville et la propriétaire. Souhaite que l’OAP couvre également les 
parties de parcelles 36-37 et 45 classées en zone N hors secteur de 
protection du Coudon. 

- Souhaite savoir comment a été fixée la limite entre la zone 1AU et 
N en partie sud de la propriété (hors protection du Coudon et 
précédemment classées en zone U), 

- Souhaite un assouplissement de l’article 5 du règlement afin de 
permettre l’utilisation en façade de matériaux bio sourcés (bois, 
paille, matériaux recyclés) qui répondraient au souhait de la 
communauté de communes de créer une vitrine de l’éco 
construction sur son territoire (objectif 5), 

- Demande la possibilité d’avoir recours à la phyto épuration, au 
recyclage des eaux en dérogeant à l’article 3-2c du règlement, 

- Précise qu’il y a impossibilité à réaliser 80% de logements sociaux 
sur ce projet qui est construit autour de l’éco construction (en 
adéquation avec l’avis du Préfet en date du 13 Aout 2018), 

- Souhaite que l’habitat mobile tel que défini dans l’OAP (coupe de 
principe) soit autorisé dans le règlement de la zone, 

- Souhaite déplacer le bâtiment accueil du public en partie est de 



l’OAP comme préconisée par la Direction régionale des affaires 
culturelles dans son avis du 13 juin 2018, 

Avis favorable sur le classement des parcelles 168 et 170 en zone UCc 
  

 



N° 
Entretien 

(E) 

Demandeur Objet de la demande 

E 31 

28 
septembre  

 

Mme MALLET 

M. TOMMES 
(futur 
acquéreur) 

Parcelle AR 99 

LA PLAINE 

Souhaite que l’emprise au sol soit maintenue à 10%. (Vente en cours). 
Informations complémentaires : la parcelle ne pourra accueillir qu’une 
seule construction car il existe des contraintes qui réduisent la zone 
d’implantation (ligne haute tension, voirie.. ;) 
Le permis de construire déposé a fait l’objet d’un sursis à statuer. 

  

 



N° 
Entretien 

(E) 

Demandeur Objet de la demande 

E 32 

28 
septembre  

M. SOUIAH 

Parcelles 61-57 
et celle couverte 
par MS5 

 

La parcelle 61 fait l’objet d’un emplacement réservé de mixité sociale 
(MS5). Souhaite une extension de l’emplacement réservé sur la parcelle 
57 et son classement en zone UCa. 
 

  

 



N° 
Entretien 

(E) 

Demandeur Objet de la demande 

E 33 

28 
septembre  

Lettre N°8 

Mme MESSIAT 

Parcelles AT 49-
51--53-54  

 

Souhaite : 
- la suppression de la servitude espaces verts protégés/restanques 

car il n’en existe pas sur le terrain. 
- diviser en deux parcelles la propriété pour vendre, 
- céder à la ville une bande de terrain pour élargissement de voie 

pour desservir les futurs lots, 
- mettre en place une protection sur les arbres centenaires, 

Renseignements complémentaires : sur le pourtour de la propriété 
(est/sud) existe un alignement d’arbres centenaires à protéger. Un relevé 
de géomètre a été réalisé et est joint à la présente demande ainsi que 
des photos. 

  

 



N° 
Entretien 

(E) 

Demandeur Objet de la demande 

E 34 

28 
septembre  

Lettre N°9 

M VITALE 

Parcelle B 1439 

LES COLLES 

 

Souhaite le passage de la parcelle en zone constructible. 
Informations complémentaires : électricité et téléphone à proximité et 
construction sur la parcelle voisine. Sont jointes à la présente demande 
des photos. 

  

 











N° 
Entretien 

(E) 

Demandeur Objet de la demande 

E 35 

28 
septembre  

Mme 
HENRICHOT 

Parcelle E 1379 

LES LINGOUSTES 

Terrain classé en zone UCc mais insuffisamment desservi (permis de 
construire refusé le 27/10/2017). Souhaite connaitre la date de 
réalisation des réseaux. 
. 
 

  

 



N° 
Entretien 

(E) 

Demandeur Objet de la demande 

E 36 

28 
septembre  

Lettre 
N°10 

 

Mme MINETO 

Parcelles 145 

Mme OSBINELLI 

146 

LA PLAINE 

Lettre N°10 

 

Même demande que l’entretien N°21.  
Demande le maintien du classement des parcelles en zone AUv 
conformément à la déclaration préalable accordée le 21 aout 2017 pour 
la création de deux lots. 
Sont joints à la présente demande la liste des emplacements réservés, un 
extrait du zonage, un plan cadastral, une copie de la déclaration préalable 
et un mandat. 
 

  

 



N° 
Entretien 

(E) 

Demandeur Objet de la demande 

E 37 

28 
septembre  

Lettre 
N°12 

Mme et M. 
MOAREFI 

Parcelle B 518 

LES COLLES 

 

Souhaite le passage en zone constructible  
Informations complémentaires : propriété facilement viabilisable 
(forage, électricité, voirie). Parcelle limitrophe bâtie. Sont joints à la 
présente demande, un courrier, des photos et un extrait cadastral. 

  

 









N° 
Entretien 

(E) 

Demandeur Objet de la demande 

E 38 

28 
septembre  

Lettre N°7 

M. MARIANI 

Parcelle AK 456  

ESPLANES 

Lettre N°13 

 

Souhaite la suppression de la servitude espaces verts/jardins, seul 
espace possible pour implanter une construction (pour vente). 
Informations complémentaires : Sont joints à la présente demande 
une lettre explicative et un extrait du plan de zonage. 

  

 









N° 
Entretien 

(E) 

Demandeur Objet de la demande 

E 39 

28 
septembre  

Lettre 
N°14 (Plan 
de 
division) 

 

M. MIGUEL 

Parcelle AD 39 

LES CLAUX 

 

Demande le retour à la zone constructible pour construire sur la partie 
sud. 
Informations complémentaires : la parcelle a été achetée en 2016 et 
classée en zone constructible. Le permis n’a pas pu être obtenu car l 
propriété était enclavée. Les servitudes de passage sont aujourd’hui 
actives. La propriété est desservie. 
Est joint à la présente demande le plan de division. 

  

 







N° 
Entretien 

(E) 

Demandeur Objet de la demande 

E 40 

28 
septembre  

 

M. BOUJLIFA 

Parcelle 40 

LE PIED DE 
LEGUE 

Demande le passage en zone constructible pour édifier une habitation. 
 
Informations complémentaires : Parcelle desservie et classée dans le PLU 
approuvé en zone AU2av  

  

 



N° 
Entretien 

(E) 

Demandeur Objet de la demande 

E 41 

28 
septembre  

Lettre 
N°15 

M. JOUGLAS 

Parcelles 66 et 
74 

LES 
BAUDROLLES 

 

Souhaite que les deux parcelles restent en zone urbaine avec une 
emprise de 10% car le propriétaire a un projet de construction pour sa 
fille. 
Informations complémentaires : Terrain constructible dans le PLU 
approuvé. Est joint à la demande un courrier explicatif. 

  

 





N° 
Entretien 

(E) 

Demandeur Objet de la demande 

E 42 

28 
septembre 

Lettre 
N°16 

M. MAISON 

Représentant le 
CIL quartier 
centre 

Parcelles 476, 
477, 478 et 479 

 

Le CIL est favorable à la suppression de l’emplacement réservé N°5 et le 
classement des  parcelles en zone UBa.  
 
Informations complémentaires : Un permis de construire avait été délivré 
en 2012 pour construire un bâtiment qui dénaturait le site. Sont joints un 
courrier récapitulatif de l’évolution de l’urbanisation, la délibération du 3 
octobre 2007 sur le déplacement du tracé de l’emplacement réservé N°5, 
l’insertion du projet prévu sur cette parcelle, un article de presse, les 
extraits du plan de zonage 2007 et 2016   

  

 





















N° 
Entretien 

(E) 

Demandeur Objet de la demande 

E 43 

28 
septembre  

 

M.FABRE 

Parcelles 1008 et 
1009 

LES PIEDS 
REDONS 

Demande le passage en zone constructible. dans l’hypothèse ce n’est pas 
possible souhaite un classement en zone agricole pour tenir compte de 
l’exploitation de l’oliveraie. 
Renseignements complémentaires : parcelles desservies par un forage,  
l’électricité et la voirie. 

  

 



N° 
Entretien 

(E) 

Demandeur Objet de la demande 

E 44 

28 
septembre  

Lettre 
N°17 

M. BERNARD 

Parcelle AK 27  

VILLAGE 

 

Demande la suppression de l’emplacement réservé N°26 (piétonnier) 
 
Informations complémentaires : est joint à la demande un courrier. 

  

 





N° 
Entretien 

(E) 

Demandeur Objet de la demande 

E 45 

28 
septembre  

 

M.ROUPSARD 

Parcelles 119 et 
120LES 
RICARDES 

Souhaite des renseignements sur les droits à construire de ses parcelles. 
En attente courrier. 

  

 


	demande N°29
	Entretiens du 28
	demande N°30
	demande N°31
	demande N°32
	demande N°33
	demande N°34
	Demande 34bis
	demande N°35
	demande N°36
	demande N°37
	Demande 37bis
	demande N°38
	Demande 38bis
	demande N°39
	Demande 39bis
	demande N°40
	demande N°41
	Demande 41bis
	demande N°42
	Demande 42bis
	demande N°43
	demande N°44
	Demande 44bis
	demande N°45


